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� R�f�rences
Tribunal administratif de Bordeaux, 5 d�cembre 2006, n� 
0601563 et 0602050, Assemblée permanente des chambres de 
métiers et chambres régional et préfet de la Gironde contre 
Commune de Bègles
� Th�me
Crit�re de choix des offres � crit�res sociaux
� R�sum�
Une d�lib�ration du conseil municipal d�une commune qui demande 
express�ment aux services de la ville et � la soci�t� anonyme d��conomie mixte 
de construction immobili�re, dont le maire assure la pr�sidence, de faire figurer 
dans les documents des march�s publics une clause dite de � mieux disant social 
� destin�e � permettre � la commission d�appel d�offres d��vincer les entreprises 
soumissionnaires qui auraient recours aux � contrats nouvelle embauche � ou aux 
� contrats premi�re embauche :

- eu �gard � son contenu et nonobstant son intitul� de � motion march�s publics 
poss�de une port�e d�cisoire. En tout �tat de cause, le pr�fet, repr�sentant de 
l�Etat dans le d�partement, est recevable � d�f�rer � la censure du juge 
administratif toute d�lib�ration, quel qu�en soit l�objet, �manant de l�organe 
d�lib�rant d�une collectivit� plac�e sous son contr�le ;

Elle est annul�e car :
- elle m�conna�t le principe d��galit� de traitement des candidats aux march�s 
publics rappel� par l�article 1er pr�cit� du code des march�s publics de 2004 en 
excluant de la commande publique certaines entreprises qui emploieraient du 
personnel dans le cadre des contrats en cause, lesquels ont �t� d�ailleurs institu�s 
par la loi, 
- elle enfreint �galement les dispositions susmentionn�es de l�article 53 du code 
des march�s publics de 2004, lesquelles limitent la prise en compte d�autres 
crit�res � l�objet du march�.

�D�cision
M. Monge, Rapporteur
M. Naves, Commissaire du gouvernement

Audience du 7 novembre 2006
Lecture du 5 d�cembre 2006

R�PUBLIQUE FRAN�AISE AU NOM DU PEUPLE FRAN�AIS
Le Tribunal administratif de Bordeaux
1�re Chambre
Vu, I, sous le n� 061563, la requ�te enregistr�e le 27 avril 2006, pr�sent�e pour l�ASSEMBLEE 
PERMANENTE DES CHAMBRES DE METIERS, dont le si�ge est 12 avenue Marceau � Paris 
(75008), repr�sent�e par son pr�sident en exercice, la CHAMBRE REGIONALE DE METIERS ET 
DE L'ARTISANAT D'AQUITAINE, dont le si�ge est 35 boulevard du pr�sident Wilson � Bordeaux 
(33200) et la CHAMBRE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT DE GIRONDE, dont le si�ge est 46 
avenue du G�n�ral de Larminat � Bordeaux (33074), par Me Haas ; l�ASSEMBLEE PERMANENTE 
DES CHAMBRES DE METIERS et autres demandent que le tribunal administratif annule pour exc�s 
de pouvoir la d�lib�ration en date du 6 avril 2006 par laquelle le conseil municipal de la commune de 
B�gles a demand� aux services de la ville et � la soci�t� anonyme d��conomie mixte de construction 
immobili�re de B�gles (SAEMCIB) de faire figurer dans les documents des march�s publics une 
clause dite de � mieux disant social � destin�e � permettre � la commission d�appel d�offres d��vincer 
les entreprises soumissionnaires qui auraient recours aux � contrats nouvelle embauche � ou aux � 
contrats premi�re embauche �, et condamne la commune de B�gles � leur verser la somme de 1.500 
euros au titre de l�article L.761-1 du code de justice administrative ;

Vu le m�moire en d�fense enregistr� le 30 mai 2006, pr�sent� pour la commune de B�gles, 
repr�sent�e par son maire en exercice, par Me Dirou, qui conclut au rejet de la requ�te et � la 
condamnation de chacune des requ�rantes � lui verser la somme de 2.000 euros au titre de l�article 
L.761-1 du code de justice administrative ;

Vu l'ordonnance en date du 31 mai 2006 fixant la cl�ture d'instruction au 4 juillet 2006, en application 
des articles R. 613-1 et R. 613-3 du code de justice administrative ;

Vu le m�moire enregistr� le 30 juin 2006, pr�sent� pour l�ASSEMBLEE PERMANENTE DES 

Le Maire de B�gles a soumis au 
Conseil municipal qui l�a adopt�e, une 
d�lib�ration lui demandant de faire 
�chec � une disposition nationale 
donnant la possibilit� d��carter les 
entreprises ayant recours � des � 
contrats nouvelle embauche � ou � des 
contrats premi�re embauche �, au titre 
de la clause � du mieux-disant social �.

En premier lieu, on pourra remarquer 
que la r�daction de la d�lib�ration ne 
brille gu�re au titre de sa qualit� 
r�dactionnelle, car le concept de " 
clause de � mieux disant social � " est 
fort ambigu. Le terme de clause para�t 
s�attacher � une disposition 
contractuelle, donc � l�article 14 du 
Code des march�s publics de 2004 : � 
La d�finition des conditions 
d�ex�cution d�un march� dans les 
cahiers des charges peut viser � 
promouvoir l�emploi de personnes 
rencontrant des difficult�s particuli�res 
d�insertion, � lutter contre le ch�mage 
ou � prot�ger l�environnement. Ces 
conditions d�ex�cution ne doivent pas 
avoir d�effet discriminatoire � l��gard 
des candidats potentiels. �.

Les termes de � mieux disant social � 
paraissent se rattacher � une disposition 
r�glementaire de la proc�dure qui 
organise le choix de l�offre par la 
personne publique au titre de l�article 
53-II du Code des march�s publics de 
2004 : � Pour attribuer le march� au 
candidat qui a pr�sent� l�offre 
�conomiquement la plus avantageuse, 
la personne publique se fonde sur 
divers crit�res variables selon l�objet du 
march�, notamment le co�t 
d�utilisation, la valeur technique de 
l�offre, son caract�re innovant, ses 
performances en mati�re de protection 
de l�environnement, ses performances 
en mati�re d'insertion professionnelle 
des publics en difficult�, le d�lai 
d�ex�cution, les qualit�s esth�tiques et 
fonctionnelles, le service apr�s-vente et 
l�assistance technique, la date et le 
d�lai de livraison, le prix des 
prestations. D�autres crit�res peuvent 
�tre pris en compte, s�ils sont justifi�s 
par l�objet du march�. Si, compte tenu 
de l�objet du march�, la personne 
publique ne retient qu�un seul crit�re, 
ce crit�re doit �tre le prix [�]� 

Sans surprise, le tribunal reprend dans 
la proc�dure d�annulation, 
l�argumentaire d�velopp� par 



Numéro 1 – 15 janvier 2007

e-rjcp Page 3 sur 18 � Ce qu’il faut retenir

CHAMBRES DE METIERS, la CHAMBRE REGIONALE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT 
D'AQUITAINE et la CHAMBRE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT DE GIRONDE, qui 
concluent aux m�mes fins par les m�mes moyens et demandent que la commune de B�gles soit 
condamn�e � leur verser chacune la somme de 3.000 euros au titre de l�article L.761-1 du code de 
justice administrative ;
Vu, II, sous le n� 062050, le d�f�r� du PREFET DE LA GIRONDE enregistr� le 2 juin 2006 ; le 
PREFET DE LA GIRONDE demande que le tribunal administratif annule la d�lib�ration en date du 6 
avril 2006 par laquelle le conseil municipal de la commune de B�gles a demand� aux services de la 
ville et � la soci�t� anonyme d��conomie mixte de construction immobili�re de B�gles (SAEMCIB) 
de faire figurer dans les documents des march�s publics une clause dite de � mieux disant social � 
destin�e � permettre � la commission d�appel d�offres d��vincer les entreprises soumissionnaires qui 
auraient recours aux � contrats nouvelle embauche � ou aux � contrats premi�re embauche � ;

Vu le m�moire en d�fense enregistr� le 11 juillet 2006, pr�sent� pour la commune de Bègles, 
repr�sent�e par son maire en exercice, par Me Dirou, qui conclut au rejet de la requ�te et � la 
condamnation de l�Etat � lui verser la somme de 3.000 euros au titre de l�article L.761-1 du code de 
justice administrative ;

Vu le m�moire enregistr� le 3 ao�t 2006, pr�sent� par le PREFET DE LA GIRONDE, qui maintient 
ses pr�c�dentes �critures ;

Vu la d�cision attaqu�e ;
Vu les autres pi�ces des dossiers ;
Vu le code des march�s publics ;
Vu le code g�n�ral des collectivit�s territoriales ;
Vu le code de justice administrative ;

Les parties ayant �t� r�guli�rement averties du jour de l'audience ;
Apr�s avoir entendu au cours de l'audience publique du 7 novembre 2006 ;
- le rapport de M. Monge ;
- les observations de M. Seyrac, pour le pr�fet de la Gironde et de Me Dirou, pour la commune de 
B�gles ;
- et les conclusions de M. Naves, commissaire du gouvernement ;
Consid�rant que la requ�te susvis�e n� 061563, pr�sent�e pour l�ASSEMBLEE PERMANENTE DES 
CHAMBRES DE METIERS, la CHAMBRE REGIONALE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT 
D'AQUITAINE et la CHAMBRE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT DE GIRONDE, d�une part, 
et le d�f�r� du PREFET DE LA GIRONDE n� 062050, d�autre part, sont dirig�s contre la m�me 
d�lib�ration et ont fait l�objet d�une instruction commune ; qu�il y a lieu de les joindre pour statuer 
par un seul jugement ;

Sur les fins de non-recevoir opposées par la commune de Bègles :

Consid�rant, d�une part, qu�il r�sulte de l�article 8 du r�glement int�rieur de l�ASSEMBLEE 
PERMANENTE DES CHAMBRES DE METIERS (APCM) que son pr�sident est habilit� � agir en 
justice au nom de celle-ci, que l�article 18 du r�glement int�rieur de la CHAMBRE REGIONALE DE 
METIERS ET DE L'ARTISANAT D'AQUITAINE dispose que son pr�sident la repr�sente en justice 
et que celui-ci a �t� autoris� � le faire dans la pr�sente instance par d�cision du bureau de la chambre 
du 6 juin 2006, et que, par d�lib�ration de son bureau du 15 mai 2006, la CHAMBRE DE METIERS 
ET DE L'ARTISANAT DE GIRONDE a express�ment donn� mandat � son pr�sident pour la 
repr�senter, en application de l�article 19 de son r�glement int�rieur ; qu�ainsi, les pr�sidents de ces 
trois �tablissements publics administratifs justifient d�un pouvoir leur donnant qualit� pour agir ;

Consid�rant, d�autre part, qu�eu �gard � son contenu et nonobstant son intitul� de � motion march�s 
publics �, la d�lib�ration du conseil municipal de la commune de B�gles du 6 avril 2006 poss�de, 
contrairement � ce que soutient la commune, une port�e d�cisoire ; qu�en tout �tat de cause, le pr�fet, 
repr�sentant de l�Etat dans le d�partement, est recevable � d�f�rer � la censure du juge administratif 
toute d�lib�ration, quel qu�en soit l�objet, �manant de l�organe d�lib�rant d�une collectivit� plac�e 
sous son contr�le ;

Consid�rant qu�il r�sulte de ce qui pr�c�de que les fins de non-recevoir oppos�es par la commune de 
B�gles doivent �tre �cart�es ;
Sur la légalité de la délibération du conseil municipal de Bègles du 6 avril 2006 :

Consid�rant qu�aux termes de l’article 1er du code des marchés publics, dans sa r�daction alors en 
vigueur : � … Quel que soit leur montant, les marchés publics respectent les principes de liberté 
d’accès à la commande publique, d’égalité de traitement des candidats et de transparence des 
procédures … � ; que l’article 53 du même code dispose que : « … II. Pour attribuer le marché au 
candidat qui a présenté l’offre économiquement la plus avantageuse, la personne publique se fonde 
sur divers critères variables selon l’objet du marché, notamment  le coût d’utilisation, la valeur 
technique de l’offre, son caractère innovant, ses performances en matière de protection de 
l’environnement, ses performances en matière d’insertion professionnelle des publics en difficultés, le 
délai d’exécution, les qualités esthétiques et fonctionnelles, le service après-vente et l’assistance 
technique, la date et le délai de livraison, le prix des prestations. D’autres critères peuvent être pris 
en compte, s’ils sont justifiés par l’objet du marché … � ;

Consid�rant que, par la d�lib�ration attaqu�e, le conseil municipal de la commune de B�gles demande 
express�ment aux services de la ville et � la SAEMCIB, dont le maire assure la pr�sidence, de faire 

l�ordonnance de r�f�r� rendu par le 
Pr�sident du m�me tribunal qui avait 
suspendu la d�lib�ration litigieuse (15 
juin 2006, n� 0602049, pr�fet de la 
Gironde contre commune de B�gles.)

Comme au titre de l�ordonnance de 
r�f�r�, le juge estime que le d�bat se
pla�ait sous l��gide de l�article 53 du 
Code des march�s publics et donc, que 
l�intention de l�assembl�e �tait de r�gir 
les crit�res de choix de l�offre. Or, les 
crit�res devant �tre li�s � l�objet du 
march�, on con�oit mal comment un tel 
crit�re pourrait �tre impos� d�une 
mani�re g�n�rale quel que soit l�objet 
des march�s. Ce raisonnement tend 
�galement � restreindre les crit�res 
sociaux dans les seuls march�s 
d�insertion sociale.

Mais que le juge appr�cie les
conditions d�ex�cution du march� 
�nonc�es par l�article 14 du CMP ou 
les crit�res de choix de l�offre 
�conomiquement la plus avantageuse 
de l�article 53, le r�sultat aurait �t� le 
m�me : il y une atteinte manifeste aux 
principes de libre concurrence et d'�gal 
acc�s des candidats � la commande 
publique, et une assembl�e locale ne 
peut faire �chec � la volont� du 
l�gislateur.

Ce raisonnement tend � s�appliquer 
�galement aux contrats pass�s sous 
l��gide du Code des march�s publics de 
2006  aux m�mes articles. En effet, si 
les performances en mati�re d'insertion 
professionnelle des publics en difficult�
sont d�sormais list�es parmi la liste non 
exhaustive des crit�res de choix, cette 
liste doit �tre � li�e � l�objet du march�.

Pour les ressortissants de l�ordonnance 
n� 2005-649 du 6 juin 2005 (art. 6 et 14 
de l�ord. � art. 29 du d�cret n� 2005-
1308 du 20 octobre 2005 et 24 du 
d�cret n� 2005-1742 du 30 d�cembre 
2005), on remarquera qu�il n�y a pas 
d�exigence que cette liste de crit�res 
soit li�e � l�objet du march�. Seuls les 
crit�res additionnels doivent l��tre. Une 
application plus souple pourrait �tre 
faite par le juge civil, sous r�serve de 
non-discrimination (pas d�effets trop 
dissuasif de la concurrence).

L�avocat de la commune a essay� de 
faire qualifier la d�lib�ration de simple 
v�u. En effet, le Conseil d�Etat estime 
qu�un v�u �mis par une assembl�e 
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figurer dans les documents des march�s publics une clause dite de � mieux disant social � destin�e � 
permettre � la commission d�appel d�offres d��vincer les entreprises soumissionnaires qui auraient 
recours aux � contrats nouvelle embauche � ou aux � contrats premi�re embauche � ; qu�en d�cidant 
ainsi d�exclure de la commande publique certaines entreprises qui emploieraient du personnel dans le 
cadre des contrats en cause, lesquels ont �t� d�ailleurs institu�s par la loi, le conseil municipal 
m�conna�t le principe d��galit� de traitement des candidats aux march�s publics rappel� par l�article 
1er pr�cit� du code des march�s publics, d�une part ; qu�en d�cidant la mise en oeuvre de cette clause 
pour l�ensemble des march�s publics de la commune et de la SAEMCIB, le conseil municipal enfreint 
�galement les dispositions susmentionn�es de l�article 53 du code des march�s publics, lesquelles 
limitent la prise en compte d�autres crit�res � l�objet du march�, d�autre part ;

Consid�rant qu�il r�sulte de ce qui pr�c�de, et sans qu�il soit besoin d�examiner les autres moyens de 
la requ�te et du d�f�r�, que l�ASSEMBLEE PERMANENTE DES CHAMBRES DE METIERS et 
autres et le PREFET DE LA GIRONDE sont fond�s � demander l�annulation de la d�lib�ration du 
conseil municipal de la commune de B�gles du 6 avril 2006 ;

Sur les frais de procès non compris dans les dépens :

Consid�rant qu�il y a lieu, dans les circonstances de l�esp�ce, de faire droit aux conclusions de 
l�ASSEMBLEE PERMANENTE DES CHAMBRES DE METIERS et autres pr�sent�es sur le 
fondement de l�article L.761-1 du code de justice administrative et de condamner la commune de 
B�gles � leur verser la somme de 1.000 euros ; qu�en revanche, les m�mes dispositions font obstacle � 
ce que l�ASSEMBLEE PERMANENTE DES CHAMBRES DE METIERS et autres et l�Etat, qui ne 
sont pas les parties perdantes dans la pr�sente instance, soient condamn�s � verser � la commune la 
somme qu�elle demande sur le m�me fondement ;

D E C I D E :
Article 1er : La d�lib�ration du conseil municipal de la commune de B�gles du 6 avril
2006 est annul�e.
Article 2 : La commune de B�gles est condamn�e � verser � l�ASSEMBLEE PERMANENTE DES 
CHAMBRES DE METIERS, � la CHAMBRE REGIONALE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT 
D'AQUITAINE et � la CHAMBRE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT DE GIRONDE la somme 
de 1.000 euros sur le fondement de l�article L.761-1 du code de justice administrative.
Article 3 : Le surplus des conclusions de la requ�te de l�ASSEMBLEE PERMANENTE DES 
CHAMBRES DE METIERS et autres est rejet�.
Article 4 : Le pr�sent jugement sera notifi� � l�ASSEMBLEE PERMANENTE DES CHAMBRES 
DE METIERS, � la CHAMBRE REGIONALE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT 
D'AQUITAINE, � la CHAMBRE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT DE
GIRONDE, au PREFET DE LA GIRONDE et � la commune de B�gles.

locale n�est pas un acte faisant grief 
susceptible de faire l�objet d�un recours 
pour exc�s de pouvoir (Conseil d'�tat, 
29 d�cembre 1997, n� 157623, S.A.R.L. 
Enlem). Le tribunal juge qu�en tout �tat 
de cause, le pr�fet, repr�sentant de 
l�Etat dans le d�partement, est 
recevable � d�f�rer � la censure du juge 
administratif toute d�lib�ration, quel 
qu�en soit l�objet, �manant de l�organe 
d�lib�rant d�une collectivit� plac�e 
sous son contr�le. Implicitement, il 
admet qu�un simple v�u peut �tre 
d�f�r� et qu�il reviendra au tribunal 
d�en statuer sur la port�e r�elle.




























